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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission fiscale a examiné le projet de loi 10150 lors de ses 
séances des 1er avril, 3, 17 et 24 juin 2008, sous la présidence de 
Mme Michèle Ducret. Nous remercions vivement les membres de 
l'administration et le procès-verbaliste pour leur précieux concours.  

Ce projet consiste à modifier la loi générale sur les contributions 
publiques (LCP) D 3 05, du 9 décembre 1887. 
 
Historique 

Le dépôt du projet de loi du Conseil d'Etat, faisant l'objet du présent 
rapport, fait suite à l'examen en commission fiscale du projet de loi 9501, qui 
– faute d'adhésion de la majorité du Grand Conseil et pour éviter un refus 
condamnant le projet de loi – a été renvoyé en commission pour étude le 
14 juin 2007, sous l'impulsion des groupes démocrate-chrétien et radical. Une 
majorité du Grand Conseil s'était exprimée en faveur des buts poursuivis par 
le projet de loi, mais refusait en particulier que les nouvelles mesures 



PL 10150-A 2/41 
 
proposées s'appliquent aux automobilistes qui avaient déjà acquis un véhicule 
avant l'entrée en vigueur de la loi. Aux yeux des démocrates-chrétiens et des 
radicaux, les buts poursuivis (notamment l'amélioration de la qualité de l'air 
et la réduction des émissions de CO2 provenant des voitures) devaient être 
atteints par un véritable système incitatif. Il convenait donc de modifier le 
champ d'application du projet de loi, ce qui permettait de rendre les barèmes 
du projet de loi plus favorables à l'environnement qu'ils ne l'étaient dans la 
version initiale. Cela en orientant le choix des détenteurs de nouveaux 
véhicules vers des voitures moins polluantes, sans pénaliser ceux qui avaient 
déjà acquis un véhicule par le passé (avant le nouveau système d'imposition 
objet du PL 10150). A ce sujet, une motion (M 1768) a été déposée en date 
du 14 juin 2007. Celle-ci invitait le Conseil d'Etat à proposer un système 
d'imposition des véhicules automobiles en fonction de leurs émissions de 
CO2 selon le principe du pollueur-payeur. Pour le surplus, le rapporteur prie 
les députés de bien vouloir se référer au rapport projet de loi 9501-A, dans 
lequel figurent notamment les prises de position d'Ecologie libérale, du TCS, 
de l'ATE et du WWF Genève.  
 
Présentation du projet de loi 10150 par M. Chambaz, directeur du 
service de la protection de l'environnement ; M. Jenny, directeur adjoint 
du service des automobiles et de la navigation ; M. Kunz, service de la 
protection de l’air ; et M. Spierer, service cantonal de l'énergie. 
 

Rappel des objectifs du projet de loi 
M. Chambaz fait un rappel du contexte environnemental du projet de loi. 

Il faut savoir que le projet de loi 10150 est un maillon essentiel dans deux 
domaines, d’une part la problématique du climat et, d’autre part, la 
problématique de la protection de l’air. S'agissant du climat, il mentionne le 
problème de l’émission de CO2 et, subsidiairement, le problème de la 
dépendance aux énergies fossiles. Il s’agit donc de réduire la consommation 
de pétrole et l’émission de CO2. L’objectif de Kyoto en 1990 visait à réduire 
de 10 % la consommation de CO2 d’ici 2012 (date « cible » prévue par le 
Protocole de Kyoto ratifié par la Confédération). L’« encéphalogramme » est 
toutefois resté plat à Genève. A quelques variations près dues à des 
modifications climatiques d’une année à l’autre et quelques marges d’erreur, 
le niveau des émissions à Genève est presque identique à celui des années 
1990. Cela dit, cette amélioration visée de 10 % n'est pas suffisante pour 
atteindre les objectifs environnementaux. L’UE a donc décidé le 19 octobre 
2006 d'atteindre un objectif de 20 % de baisse des émissions en 2020. La 
Suisse d’ailleurs, s'est également fixé cet objectif le 20 février 2008. En 
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matière de protection de l’air, M. Chambaz relève le problème de la qualité 
de l’air qui n’est toujours pas satisfaisant à Genève en ce qui concerne les 
oxydes d’azote, les poussières fines et l’ozone. Les normes en la matière sont 
régulièrement dépassées dans certaines zones du canton, notamment au 
centre ville. Il y a ainsi jusqu’à 50 % de dépassement de la norme en 
moyenne annuelle. Elles sont également dépassées de manière saisonnière 
par des pics d’ozone en été et des pics de particules fines en hiver. 

M. Chambaz explique qu'en matière d'émission de CO2 ou concernant la 
protection de l’air, le trafic n’est pas le seul facteur à prendre en compte. Il 
existe ainsi des mesures touchant à tous les émetteurs de CO2 et de polluants 
de l’air. Le trafic reste toutefois un émetteur important. Tous les types de 
trafics confondus représentent ainsi un tiers de l’émission de CO2 et 40 % de 
celle de NOx à Genève. Il convient donc d'agir en la matière.  

M. Jenny indique que le projet de loi 9501 voulait taxer le CO2 et les 
particules fines. Lorsque le Conseil d’Etat a demandé de constituer un groupe 
de travail avec le Département des institutions et celui du territoire, il a été 
estimé qu’une taxation basée sur le CO2 était faisable et que les bornes de 
CO2 devaient être légèrement changées. Par ailleurs, il faut noter que le projet 
de loi 9501 n’avait pas prévu le problème de l’indexation, ce qui a été corrigé 
en parlant de bonus et de malus en pourcentage.  

En ce qui concerne les particules fines, l’idée du projet de loi 9501 n’a 
pas été reprise, car les émissions de ces particules ne sont pas inventoriées. 
En revanche, il a été prévu que l’absence de filtre à particules empêche de 
bénéficier du bonus. Enfin, il faut se rappeler que le CO2 n’est connu que 
pour 70 % du parc automobile. Il a donc été décidé d’inclure dans le projet de 
loi une référence aux véhicules dont l’émission de CO2 n’est pas connue. 

Données européennes et suisses  
M. Kunz rappelle que, depuis la précédente audition du 6 mars 2007, 

beaucoup de choses se sont passées concernant la classification des véhicules 
propres. En voici un résumé : 

1) La taxation classique tient compte de la puissance, de la cylindrée, du 
poids et de la taille du véhicule. L’avantage est que ces données existent pour 
tous les véhicules et qu’elles sont fixes tout au long de la vie du véhicule. 
Cela étant, l’incitation en termes de pollution de l’air est nulle et l’incitation 
en termes de consommation d’énergie est faible. Par conséquent, ces critères 
ne sont pas adéquats pour une taxation environnementale. 

2) L’étiquette énergie prend en compte la consommation et le poids. Ces 
données existent pour tous les nouveaux véhicules depuis 2002, mais les 
catégories changent tous les deux ans. Par ailleurs, les voitures lourdes et 
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consommant peu peuvent être bien classées. Pour ce critère, l’incitation en 
termes de pollution de l’air est faible et l’incitation en termes de 
consommation d’énergie est moyenne à élevée. En outre, ce système est 
biaisé et il nécessite la présence de données sur le CO2 et du filtre à 
particules. M. Kunz fait également connaître une proposition de l’ASA visant 
à réduire la taxation de la catégorie A. 

3) Les normes EURO sont basées sur des valeurs limites d’émissions de 
gaz polluants. Ces données existent depuis 1992 et constituent des standards 
internationaux. Pour ce critère, l’incitation en termes de pollution de l’air est 
élevée et l’incitation en termes de consommation d’énergie est faible. Il est 
ainsi idéal pour les émissions polluantes, mais pas pour la consommation. 

4) La classification fédérale KEEF – étiquette environnementale est 
notamment basée sur la consommation, les émissions polluantes et le bruit, 
mais elle est encore en travaux. Ce critère recouvre les véhicules de tourisme 
récents depuis la norme EURO3, mais il n’entrera pas en vigueur avant 2011. 
Pour ce critère, l’incitation en termes de pollution de l’air est élevée et 
l’incitation en termes de consommation d’énergie est élevée. Par conséquent, 
il est adéquat, mais il ne sera utilisable que pour les véhicules récents et 
seulement à l’horizon 2011. 

5) La proposition du Conseil d’Etat prend en compte les critères 
classiques auxquels sont ajoutés les émissions de CO2 et le filtre à particule. 
Les données sur la puissance des véhicules existent et ce système est 
applicable à une majorité de véhicules. Il est facilement applicable et peut 
évoluer vers l’étiquette environnementale. Pour ce critère, l’incitation en 
termes de pollution de l’air est élevée et l’incitation en termes de 
consommation d’énergie est élevée. Il permet de faire la liaison entre le CO2 
et les émissions polluantes. 

M. Kunz signale que la taxation actuelle à Genève se fonde sur la 
puissance en kW avec une courbe comportant quatre paliers. L’idée est de 
partir de ce système et d’y ajouter le critère du CO2. 
 

Moyennes, objectifs à atteindre et normes retenues par le Conseil d’Etat 
La moyenne suisse de tous les nouveaux modèles de voitures est de 

204 g/km en 2006, la moyenne du parc des voitures de tourisme à Genève est 
de 197 g/km en 2007. L’objectif de l’UE pour les véhicules particuliers est de 
160 g/km, la moyenne de tous les nouveaux modèles de voitures dans l’UE 
est de 152 g/km en 2006 et l’objectif de l’UE et des constructeurs 
automobiles pour 2008-2009 est de 140 g/km. La base de données de l’OFEN 
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donne ainsi 495 g/km comme valeur maximale (Lamborghini Murciélago) et 
88 g/km comme valeur minimale (Smart Fortwo).  

Les valeurs de 150 g/km, 160 g/km, 200 g/km, 240 g/km et 280 g/km sont 
donc retenues comme bornes pour le système de bonus et malus. Il existerait 
ainsi un statut quo pour les véhicules se situant entre 160 et 200 g/km. Les 
véhicules se trouvant entre 200 et 240 g/km auraient un malus de 10 %, ceux 
entre 240 et 280 g/km un malus de 15 % et ceux au-delà de 280 g/km un 
malus de 25 %. M. Kunz fait remarquer que les bornes CO2 sont les mêmes, 
mais que le fait de toucher les niveaux de coefficient produit un effet de 
balancier fort. Les voitures émettant plus de 180 g/km de CO2, une catégorie 
d’énergie élevée, ont une taxation fiscale élevée. Par conséquent une 
augmentation de 15 %, 25 % ou 30 % change très rapidement la masse 
fiscale. 

M. Kunz indique que les données de CO2 et de puissance existent pour 
143 143 voitures de tourisme du parc automobile genevois. Il a aussi été 
ajouté au projet de loi le fait que les voitures non équipées de filtres à 
particules et ne répondant pas aux normes EURO5 et suivantes ne bénéficient 
pas d’exonération. Pour cette catégorie (par exemple pour les voitures diesel 
propres en terme de CO2, mais non équipées de filtres à particules) une 
imposition est prévue. Concernant la répartition du parc automobile genevois, 
il faut noter que 59 % des véhicules sont en dessous de 200 g/km de CO2 et 
bénéficieraient donc du statu quo ou du bonus. En terme budgétaire, les 
calculs effectués démontrent que le système d’imposition projetée n’est pas 
totalement neutre fiscalement. Les projections prévoient des rentrées fiscales 
supplémentaires d’environ 2 millions de F, ce qui permet d’équilibrer les 
baisses fiscales induites par le projet de loi 8700. 

M. Kunz fait savoir que tous les cantons font un effort pour les véhicules 
électriques, hybrides ou à gaz. Par ailleurs, les cantons de Soleure et de Saint-
Gall discutent de l’introduction du barème de l’ASA. Genève connaît une 
exonération des véhicules propres depuis 2002 selon des critères 
environnementaux. Enfin, le Tessin va introduire un système de bonus pour 
les véhicules de catégorie A et de malus pour les catégories F et G.  
 
Prise de position des groupes politiques 

Un commissaire PDC indique que son parti est en faveur des objectifs 
poursuivis par le projet de loi et d’un système d’imposition en fonction de la 
puissance des véhicules de tourisme et de leur émission de CO2. Il propose un 
amendement afin de corriger un défaut du projet de loi. Ce dernier prévoit 
d’appliquer le nouveau système d’imposition à l’ensemble des véhicules de 
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tourisme. En ce sens, ce projet de loi – qui se veut incitatif – pénalise ceux 
qui ont déjà fait le choix d’acquérir un véhicule, avant la mise en place du 
nouveau système d’imposition prévu par ce projet de loi. Le commissaire 
PDC met en doute l’effet incitatif d’une mesure qui s’appliquerait à des 
détenteurs de véhicules déjà acquis. En effet, il paraît peu probable que 
l’augmentation d’impôt qui résulterait du projet de loi pour ces véhicules soit 
un élément pris en compte par un détenteur pour changer de véhicule. Les 
propriétaires de véhicules attendent d’amortir leur acquisition avant de 
changer d’automobile. Par ailleurs, le sens de l’incitation fiscale doit être 
d’orienter un acquéreur vers le véhicule de tourisme le moins polluant 
possible. Ainsi, la diminution de l’impôt (bonus) ou son augmentation 
(malus) est un élément important parmi d’autres – prix des produits 
pétroliers, nouveaux modèles de véhicules de tourisme moins polluant 
proposés par les constructeurs – qui incitera le consommateur à acquérir un 
véhicule « propre ». C’est la raison pour laquelle le commissaire PDC se 
prononce en faveur de l’application du système proposé uniquement aux 
véhicules immatriculés après l’entrée en vigueur du projet de loi. 

Les valeurs seuils arrêtées par le Conseil d’Etat donnant droit à un bonus 
ou entraînant un malus sont calculées en fonction de la moyenne du parc de 
véhicules existant et ne sont par conséquent pas très sévères. L’amendement 
proposé permettrait de prendre en compte la moyenne des émissions de CO2 
des véhicules qui seront mis en circulation, dès l’entrée en vigueur du projet 
de loi (moyenne d’émission plus basse que celle du parc automobile 
existant). Ainsi, les normes donnant droit à un bonus seraient plus difficiles à 
atteindre que celles prévues par le Conseil d’Etat, le système aurait un réel 
effet sur le choix des consommateurs et un effet dans la durée (les valeurs 
seuils se fondant sur les normes actuelles de construction et non pas sur celles 
des années précédentes).  

S’agissant de la neutralité fiscale, le commissaire PDC estime qu’il est 
très difficile de la définir. S’agit-il simplement de savoir si l’Etat va 
engranger davantage de rentrées fiscales qu’auparavant ? Doit-on prendre en 
compte les effets fiscaux des mesures proposées la première année 
uniquement (photographie) ou alors, dans une perspective évolutive (film), 
ne pas oublier que les rentrées fiscales diminueront vraisemblablement les 
années s’écoulant, les consommateurs étant poussés à choisir un véhicule 
moins polluant (donc moins taxé) ? Ou alors, ne faut-il pas tout simplement 
voir les choses d’une perspective plus individuelle et reconnaître que la 
mesure entraînera une augmentation d’impôts pour ceux qui polluent 
davantage, un allégement fiscal pour les plus responsables et garantira une 
neutralité fiscale pour tous ceux qui sont « dans la norme » ? 
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Le groupe radical est en faveur du projet de loi et soutient l’amendement 
du PDC, car il est en effet normal que le système s’applique à la première 
mise en circulation d’un véhicule. 

Un commissaire libéral considère que l’augmentation d’impôt prévue par 
le projet de loi pour les véhicules très polluants n’incitera pas les personnes 
aisées à changer de modèle, car celles-ci ont des moyens financiers très 
élevés. Le prix de l’essence peut en revanche avoir un impact non 
négligeable sur le choix des modèles de voiture de tourisme. Il regrette la 
mauvaise foi du Conseil d’Etat, qui a décidé – selon lui – de compenser les 
effets fiscaux du projet de loi 10150 et du projet de loi 8700, ce qui n’était 
pas la volonté du législateur lors de l’adoption de ce dernier projet de loi.  

Un autre commissaire libéral considère que le système d’imposition selon 
la puissance du véhicule permet déjà de tenir compte de critères 
environnementaux. Dès lors, le système proposé n’est d’aucune utilité. En 
cas de vote d’entrée en matière positif sur le projet de loi, les libéraux 
soutiendront l’amendement PDC. Par ailleurs, le commissaire libéral déclare 
s’opposer à toute exonération de véhicule peu polluant.  

Un commissaire socialiste déclare que tout le monde doit contribuer de 
manière équitable à la limitation de la pollution. Le groupe socialiste soutient 
le projet de loi du Conseil d’Etat. 

Une commissaire des Verts relève qu’en ce qui concerne la prétendue 
mauvaise foi du Conseil d’Etat, la commission avait souhaité un projet 
fiscalement neutre avec une baisse de 2 millions de F pour les véhicules de 
livraison et une hausse de 2 millions de F pour la taxation des véhicules 
polluants. Cela étant, elle constate que tout le monde n’est pas d’accord sur 
ce qui s’est passé en commission. La députée fait remarquer que si la taxation 
de certains véhicules est augmentée par le projet de loi, elle permet de 
diminuer, voire d’exonérer celle d’autres véhicules. En diminuant fortement 
la taxation d’un certain type de véhicules, il est ainsi possible d’orienter le 
choix sur d’autres véhicules. S’agissant des véhicules familiaux, il faut savoir 
que certains modèles de véhicules à sept places n'émettent pas plus de 
140 g/km (CO2). Par ailleurs, les familles avec trois enfants ne représentent 
que 3 % des ménages dans le canton de Genève. 

Un commissaire UDC indique que son groupe n’entrera pas en matière 
sur le projet de loi 10150. 

Un commissaire du MCG relève que 80 % des émissions de CO2 
proviennent de la Chine et des Etats-Unis. Il souhaite que l’on adopte une 
réglementation nationale ou supranationale et non locale.  
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Vote de l’entrée en matière 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du projet de loi 10150. 
L’entrée en matière est acceptée. 
 
Proposition du Conseil d’Etat amendée 

A la demande de la majorité de la commission, l’administration a modifié 
son projet de loi, dans le sens de l’amendement proposé par des membres de 
la commission et en retenant le barème (bonus et malus de 50%) figurant 
dans la quatrième variante du tableau distribué par l’administration (annexe 
1). 

Voici la nouvelle version du projet de loi élaborée par l’administration : 

Art. 415, al. 1 (nouvelle teneur), al. 4 et 5 (nouveaux) 
1 Les véhicules automobiles destinés au transport de personnes et comportant 
9 places au plus (y compris celle du conducteur) sont taxés d'après la 
puissance effective de leur moteur calculée en kilowatts (kW) et d'après leurs 
émissions de CO2 exprimées en grammes par kilomètre (g/km). 
4 Au montant calculé selon le barème susmentionné s'applique - pour les 
voitures dont la date de première mise en circulation est postérieure à l'entrée 
en vigueur du présent alinéa - un coefficient multiplicateur selon le barème 
suivant : 

 émissions de CO2 Coefficient 
multiplicateur 

bonus/malus 

a)  ≤ 120 g/km 0,5 bonus de 50% 
b) > 120 g/km et ≤ 200 g/km 1 bonus de 0% 
c) > 200 g/km  1,5 malus de 50% 

Le bonus décrit sous la lettre a n'est pas accordé aux voitures diesel non 
équipées d'un filtre à particules ou ne répondant pas aux normes EURO 05 et 
suivantes. 
5 Pour les voitures de tourisme dont les émissions de CO2 ne sont pas 
répertoriées, le système de coefficient multiplicateur de l'alinéa 4 ne 
s'applique pas. 
 

Le nouveau modèle de taxation se fonde sur l’ensemble des véhicules 
immatriculés entre le 1er janvier 2008 et le 6 juin 2008, soit 6766 véhicules. Il 
est précisé que les résultats indiqués ci-dessous ne représentent qu’une 
photographie du premier semestre 2008. Les chiffres pourront évoluer de 
manière favorable (augmentation du nombre de véhicules pouvant bénéficier 
d’un bonus) à l’avenir en raison de l’augmentation du nombre de modèle à 
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faible émission de CO2 qui seront mis en circulation sur le marché par les 
constructeurs automobiles ces prochaines années.  

Se fondant sur les chiffres disponibles (premier semestre 2008), deux 
listes répertoriant respectivement les véhicules touchés par le bonus et par le 
malus sont distribuées aux commissaires (annexe 2). Il apparaît ainsi que 
22,3 % des véhicules sont touchés par un malus (1509 véhicules), ce qui 
produit 719 963,35 F de rentrées fiscales supplémentaires par rapport à la 
taxation actuelle de ces véhicules. Par ailleurs, 7,08 % des véhicules 
immatriculés du 1er janvier 2008 au 6 juin 2008 bénéficieraient d’un bonus, 
ce qui représente une diminution des rentrées fiscales de 49 466,95 F par 
rapport à la taxation actuelle de ces véhicules. 

Si l’effet du barème retenu ferait augmenter quelque peu les recettes 
fiscales de l’Etat, il apparaît hautement vraisemblable que l’industrie 
automobile mettra en circulation ces prochaines années des véhicules 
toujours moins polluants. Ainsi, le nombre de détenteurs ayant droit à un 
bonus augmentera, ce qui fera diminuer les recettes fiscales par rapport à la 
situation budgétaire actuelle. La neutralité fiscale (voire plus 
vraisemblablement des pertes de recettes fiscales pour l’Etat) de la mesure 
proposée sera vraisemblablement obtenue après une courte période.  

Les responsables de l’administration ont en outre confirmé que le projet 
de loi est neutre fiscalement (ni augmentation ni diminution d’impôts) pour 
environ 70 % des nouveaux véhicules immatriculés. 

L’administration a par ailleurs confirmé que le système d’exonération des 
véhicules très peu polluants subsisterait en cas d’acceptation de ce projet de 
loi par le peuple. 

M. Jenny signale, par rapport au projet de loi initial, que l’alinéa 1 n’a pas 
été modifié. L’alinéa 4 a fait l’objet d’une modification avec l’ajout de la 
formule « - pour les voitures dont la date de première mise en circulation 
est postérieure au… (date d’entrée en vigueur de la présente loi) - ». Par 
ailleurs, les taux du bonus et du malus ainsi que les bornes de CO2 ont été 
revus conformément aux souhaits des commissaires. Quant à l’alinéa 5, 
aucune correction n’y est apportée. Enfin, M. Jenny a préféré conserver 
l’alinéa 5. En effet, même si la probabilité est faible que les valeurs 
d’émissions de CO2 de nouveaux véhicules ne soient pas connues, il semble 
préférable de conserver cette limitation. 
 
Vote sur l’art. 415, al. 1 

La présidente met aux voix l’alinéa 1 de l’article 415 selon l’amendement 
général : 
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Art. 415, al. 1 (nouvelle teneur), al. 4 et 5 (nouveaux) 
1 Les véhicules automobiles destinés au transport de personnes et comportant 
9 places au plus (y compris celle du conducteur) sont taxés d’après la 
puissance effective de leur moteur calculée en kilowatts (kW) et d’après leurs 
émissions de CO2 exprimées en grammes par kilomètre (g/km). 
 

Pour : 9 (2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) 
Contre : 4 (1 MCG, 2 UDC, 1 L) 

Abstentions : 2 (2 L) 
 
L’alinéa 1 (nouvelle teneur) de l’article 415 est adopté. 
 
Vote sur l’amendement modifiant l’art. 415, al. 4 

La présidente met aux voix l’amendement d’un commissaire libéral 
ramenant le malus à 30 % et le coefficient multiplicateur à 1,3 pour les 
véhicules dont les émissions de CO2 sont supérieures à 200 g/km : 
4 Au montant calculé selon le barème susmentionné s’applique – pour les 
voitures dont la date de première mise en circulation est postérieure au… 
(date d’entrée en vigueur de la présente loi) – un coefficient multiplicateur 
selon le barème suivant : 

 émissions de CO2 coefficient 
multiplicateur 

bonus/malus 

a) ≤ 120 g/km 0,5 bonus de 50 % 
b) > 120 g/km et ≤ 200 g/km 1 bonus de 0 % 
c) > 200 g/km 1,3 malus de 30 % 

Le bonus décrit sous la lettre a n’est pas accordé aux voitures diesel non 
équipées d’un filtre à particules ou ne répondant pas aux normes EURO 05 et 
suivantes. 
 

Pour : 5 (2 UDC, 3 L) 
Contre : 9 (2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) 

Abstentions : 1 (1 MCG) 
 
Cet amendement est refusé. 
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Vote sur l’art. 415, al. 4 
La présidente met aux voix l’alinéa 4 de l’article 415 selon l’amendement 
général : 
4 Au montant calculé selon le barème susmentionné s’applique – pour les 
voitures dont la date de première mise en circulation est postérieure au… 
(date d’entrée en vigueur de la présente loi) – un coefficient multiplicateur 
selon le barème suivant : 

 émissions de CO2 coefficient 
multiplicateur 

bonus/malus 

a) ≤ 120 g/km 0,5 bonus de 50 % 
b) > 120 g/km et ≤ 200 g/km 1 bonus de 0 % 
c) > 200 g/km 1,5 malus de 50 % 

 
Le bonus décrit sous la lettre a n’est pas accordé aux voitures diesel non 
équipées d’un filtre à particules ou ne répondant pas aux normes EURO 05 et 
suivantes. 
 

Pour : 9 (2 R, 2 PDC, 2  Ve, 3 S) 
Contre : 5 (1 MCG, 2 UDC, 2 L) 

Abstentions : 1 (1 L) 
 

L’alinéa 4 (nouveau) de l’article 415 est adopté. 
 
Vote sur l’art. 415, al. 5 

La présidente met aux voix l’alinéa 5 de l’article 415 : 
5 Pour les voitures de tourisme dont les émissions de CO2 ne sont pas 
répertoriées, le système de coefficient multiplicateur de l’alinéa 4 ne 
s’applique pas. 
 

Pour : 11 (2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) 
Contre : 2 (1 MCG, 1 UDC) 

Abstentions : 2 (1 L, 1 UDC) 
 
L’alinéa 5 (nouveau) de l’article 415 est adopté. 
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Vote sur l’art. 1 dans son ensemble 
La présidente met aux voix l’article 1 dans son ensemble. 
 

Pour : 9 (2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) 
Contre : 4 (1 MCG, 2 UDC, 1 L) 

Abstentions : 2 (2 L) 
 
L’article 1 est adopté. 
 
Discussion sur l’art. 2 

Un commissaire libéral présente un amendement transformant l’actuel 
art. 2 en un alinéa 1 de l’art. 2 et créant un nouvel alinéa 2. Le texte de ce 
nouvel alinéa est : « La loi est en vigueur pour une durée de quatre ans; une 
évaluation de cette loi sera présentée au Grand Conseil trois mois avant cette 
échéance. Celle-ci portera sur la modification du comportement des 
acquisitions de véhicules. »  

Une commissaire relève qu’un nombre important de lois pourrait faire 
l’objet d’un tel amendement. Toutefois, il reviendrait plutôt à la Commission 
des politiques publiques de le faire.  
 
Vote sur l’amendement modifiant l’art. 2 

La présidente met aux voix l’amendement de M. Gros modifiant ainsi 
l’art. 2 : 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
1 Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2 La loi est en vigueur pour une durée de quatre ans; une évaluation de 
cette loi sera présentée au Grand Conseil trois mois avant cette échéance. 
Celle-ci portera sur la modification du comportement des acquisitions de 
véhicules. 
 

Pour : 6 (1 MCG, 2 UDC, 3 L) 
Contre : 8 (2 R, 1 PDC, 2 Ve, 3 S) 

Abstentions : 1 (1 PDC) 
 
Cet amendement est refusé. 
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Vote sur l’art. 2 
La présidente met aux voix l’art. 2 : 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 

Pour : 9 (2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) 
Contre : – 

Abstentions : 6 (1 MCG, 2 UDC, 3 L) 
 
L’article 2 est adopté. 
 
Discussion sur l’art. 415, al. 4 

Vote sur l’amendement modifiant l’art. 415, al. 4, 1re phrase 
La présidente met aux voix l’amendement du département modifiant ainsi 

la première phrase du nouvel al. 4 de l’article 415 : 
4 Au montant calculé selon le barème susmentionné s’applique – pour les 
voitures dont la date de première mise en circulation est postérieure à 
l’entrée en vigueur du présent alinéa – un coefficient multiplicateur selon le 
barème suivant : 

 émissions de CO2 Coefficient 
multiplicateur 

bonus/malus 

a) ≤ 120 g/km 0,5 bonus de 50 % 
b) > 120 g/km et ≤ 200 g/km 1 bonus de 0 % 
c) > 200 g/km 1,5 malus de 50 % 

Le bonus décrit sous la lettre a n’est pas accordé aux voitures diesel non 
équipées d’un filtre à particules ou ne répondant pas aux normes EURO 05 et 
suivantes. 
 

Pour : 7 (2 R, 2 PDC, 1 Ve, 2 S) 
Contre : 6 (1 MCG, 2 UDC, 3 L) 

Abstentions : 2 (1 Ve, 1 S) 
 
Cet amendement est accepté. 
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Vote sur le projet de loi 10150 dans son ensemble 
La présidente met aux voix le projet de loi 10150 dans son ensemble. 
 

Pour : 9 (2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) 
Contre : 4 (1 MCG, 2 UDC, 1 L) 

Abstentions : 2 (2 L) 
 
Le projet de loi 10150, dans son ensemble, est adopté. 
 

Le groupe radical fait savoir que le retrait de la motion 1768 sera annoncé 
en séance plénière du Grand Conseil. 

Le groupe des Verts signale que le projet de loi 9501A sera retiré en 
séance plénière du Grand Conseil. 

La présidente note que les commissaires sont favorables à ce que le 
préavis sur la catégorie du débat pour le projet de loi 10150 soit la deuxième 
catégorie de débat. 
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Projet de loi 
(10150) 

modifiant la loi sur les contributions publiques (D 3 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 415, al. 1 (nouvelle teneur), al. 4 et 5 (nouveaux) 
1 Les véhicules automobiles destinés au transport de personnes et comportant 
9 places au plus (y compris celle du conducteur) sont taxés d'après la 
puissance effective de leur moteur calculée en kilowatts (kW) et d'après leurs 
émissions de CO2 exprimées en grammes par kilomètre (g/km). 
4 Au montant calculé selon le barème susmentionné s'applique – pour les 
voitures dont la date de première mise en circulation est postérieure à l'entrée 
en vigueur du présent alinéa – un coefficient multiplicateur selon le barème 
suivant : 

 émissions de CO2 coefficient-
multiplicateur 

bonus/malus 

a)  ≤ 120 g/km 0,5 bonus de 50% 
b) > 120 g/km et ≤ 200 g/km 1 bonus de 0% 
c) > 200 g/km  1,5 malus de 50% 

Le bonus décrit sous la lettre a n'est pas accordé aux voitures diesel non 
équipées d'un filtre à particules ou ne répondant pas aux normes EURO 05 et 
suivantes. 
5 Pour les voitures de tourisme dont les émissions de CO2 ne sont pas 
répertoriées, le système de coefficient multiplicateur de l'alinéa 4 ne 
s'applique pas. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
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Date de dépôt : 28 août 2008 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Stéphane Florey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

 
SOYONS CLAIR ! 

Ce projet de loi équivaut, ni plus ni moins, à une augmentation 
d’impôts. La simulation chiffrée d’une nouvelle taxation fiscale, dite 
« écologique » présentée par l’administration le démontre clairement. Ainsi 
pour l’ensemble des véhicules immatriculés entre le 1er janvier 2008 et le 
6 juin 2008, soit 6766 véhicules, ce projet de loi correspond à une 
augmentation des recettes de l’Etat d’environ 650 000 F.  

Individuellement, certaines augmentations dépasseront ainsi allègrement 
les 250.- l’an, pour certains utilisateurs, taxe pouvant aller dans certains cas 
jusqu’à près de 1’000.- l’an pour les véhicules les plus polluants. C’est donc 
bel et bien une augmentation d’impôt qui vous est proposée avec ce 
projet de loi. 

Ce projet de loi pénalise principalement les familles. 
En effet, dans la liste des véhicules qui devront supporter un malus de 

50% on découvre des voitures familiales tels que : les monospaces (Renault 
Espace, Chrysler Voyager, Peugeot 807…), les breaks (Subaru Legacy, VW 
Passat Variant…) les minibus (Toyota Hiace), même un certain nombre de 
véhicules utilitaires (Renault Kangoo, Citroën Jumper) se trouveront 
lourdement taxés. 

Il convient de rappeler que les familles acquièrent ce type de véhicules 
non tant par pur plaisir que par obligation imposée par leurs besoins. Tenant 
compte par ailleurs du fait que la politique familiale cantonale n’est pas une 
des plus favorables de Suisse, ce projet de loi n’a pour effet que d’amplifier 
encore l’atteinte financière à leur encontre, les touchant ainsi de manière 
particulièrement injuste. Pour un peu, on leur reprocherait presque leurs 
enfants et d’avoir une voiture adaptée à leurs besoins. 
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Les budgets familiaux seront ainsi fortement grevés par l’élévation de la 
taxe automobile proposée dans le présent projet de loi, de sorte que soumis au 
référendum obligatoire, la survie du présent projet de loi soumis au peuple est 
quasi nulle, la population genevoise ayant toujours refusé toute augmentation 
de l’impôt automobile. 

 
Faire l’effort de changer de voiture est une chose, en avoir les moyens 

en est une autre. 
Une partie des automobilistes qui ont changé de véhicule ces dernières 

années n’ont sûrement pas l’envie ni les moyens de changer à nouveau de 
voiture. 

Le présent projet de loi est particulièrement choquant, et ce notamment 
pour les raisons suivantes : 
– il touche principalement la classe moyenne (cf. infra) ; 
– pour la population aisée, qui paie déjà une taxe élevée, ce projet de loi ne 

changera rien. Débourser 1000 F de plus sera quasi sans effet sur leur 
niveau de vie ; 

– il ne tient pas compte des 68 500 voitures qui circulent quotidiennement 
dans notre ville, issues des régions limitrophes hors canton, et qui ne 
seront de facto pas soumises au présent projet de loi ; 

– il constitue une inégalité de traitement, il ne s’applique qu’aux nouveaux 
véhicules, alors que d’autres plus anciens polluent tout autant voire plus ;  

– il apparaît au surplus et suite à la présentation du SAN, qu’hormis les 
véhicules de type « Smart » aucun véhicule ne peut être considéré comme  
« propre ». 
Enfin, ce projet de loi est  dépassé. En effet, le prix des carburants 

ayant massivement augmenté cette année, dans une tendance qui semble 
s’inscrire dans la durée, faisant passer le prix du litre d’essence sans plomb 
de 1,30 F à 2 F, il incite les usagers à un rapide et durable changement de 
comportement, rendant ainsi le présent projet de loi obsolète. 

Il convient en outre de relever que juste avant de procéder au vote final, 
un député libéral a proposé que l’on vote cette loi assortie d’une période 
d’essai de cinq ans et qu’une étude soit faite sur les bienfaits éventuels d’une 
telle mesure. La réponse en forme d’aveu fut immédiate, le représentant du 
SAN  nous précisant que « bien sûr » une telle loi n’allait pas améliorer 
la qualité de l’air dans notre ville (sic), qu’il fallait la considérer comme 
« donnant un message fort » à la population ! 
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Notons encore que la minorité de la Commission fiscale aurait pu se 
rallier à la majorité si, comme nous l’avions suggéré en commission, ce 
projet de loi avait amené à une diminution de la taxe auto par le biais 
d’une incitation fiscale. 

 
Au bénéfice de toutes ces explications, la minorité de la commission 

fiscale vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, de refuser tant 
l’entrée en matière que le vote de ce projet de loi.  




